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Ici le Conservatoire intervient pour les générations futures.
Ensemble, préservons ce site naturel :

En savoir plus
Conservatoire d’espaces naturels 

de Nouvelle-Aquitaine
Antenne Gironde

tél. 07 69 95 12 85

CEN Nouvelle-Aquitaine
Siège : 6, ruelle du Theil - 87510 Saint-Gence 

tél. 05 55 03 29 07 - siege@cen-na.org
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Depuis 1992, le CEN Nouvelle-Aquitaine contribue à préserver les 
espaces naturels et les paysages remarquables de notre région. 
Notre association est composée de représentants de la société civile, 
d’organismes liés à la protection de l’environnement, des collectivités 
territoriales… 
Avec l’appui d’un Conseil Scientifique guidé par des spécialistes, 
nous assurons une gestion adaptée des milieux naturels que nous 
maîtrisons.
Le Conservatoire porte les enjeux environnementaux au cœur de 
l’économie des territoires et assure la transmission de ce patrimoine 
naturel aux générations futures.

www.cen-nouvelle-aquitaine.org

Balade au cœur de la nature
Venez sillonner ces espaces naturels 

et découvrir leur patrimoine remarquable !



Vu !Vu !
Lors de votre balade, observez et amusez-vous 
à reconnaître les espèces suivantes !

Un site de renommée 
régionale
Blottie au cœur d’un paysage fortement marqué 
par la viticulture, la butte de Launay, point 
culminant de l’Entre-Deux-Mers avec plus de 
140 m d’altitude, donne aux visiteurs l’occasion 
de découvrir l’ambiance des paysages typiques 
des coteaux calcaires girondins. Depuis de 
nombreuses années, la butte attire les visiteurs. 
Simple promeneur venu admirer le point de vue, 
naturaliste amateur ou encore spécialiste, chacun 
y trouve son intérêt. 
On y observe différents faciès de végétation 
répartis en mosaïque (pelouse sèches, landes 
à genévriers, fourrés arbustifs et boisements 
thermophiles). Ces habitats, peu communs 
en Gironde, sont propices au développement 
d’espèces végétales remarquables comme 
la Tulipe des bois (Tulipa sylvestris) protégée 
nationalement et à des espèces animales rares 

comme l’Azuré du serpolet 
(Phengaris arion).

Un sentier pour 
découvrir le site 
Un kilomètre de sentiers parcourt le 
site et permet de découvrir toutes 
les richesses et particularités de la 
butte de Launay et de ses habitats. 
Ce sentier historique est entretenu 
par le Conservatoire ainsi que des 
randonneurs qui ont l’habitude de 
l’arpenter. Le long de ce sentier, 
vous aurez l’occasion de croiser 
de nombreuses espèces affiliées 
aux pelouses sèches telles que 
les orchidées, les genévriers, les 
phasmes ou encore les ascalaphes.

Un îlot de biodiversité 
à préserver
Les pelouses sèches sont des milieux dont le maintien 
est étroitement lié aux pratiques agro-pastorales 
traditionnelles (pâturage, fauche). Malheureusement, 
les troupeaux d’ovins qui pacageaient jadis sur le site 
ont peu à peu disparu. Aujourd’hui, la déprise agricole 
favorise la dynamique naturelle de la végétation qui, 
sans intervention, entraîne la fermeture rapide des 
milieux ouverts.
Particulièrement sensibles à l’intérêt écologique du 
site et conscients de l’insuffisance de leur intervention 
par gyrobroyage, les propriétaires viticulteurs signent 
en 2007 une convention avec le Conservatoire pour 
la mise en place d’une gestion adaptée. En 2022, 
l’association fait l’acquisition des 7,11 hectares de 
parcelles recouvrant la butte. 

Ascalaphe soufré
(mai à juillet)

Argus bleu
(mai à octobre)

Origan
(juillet à septembre)

Argyrolobe de Linné
(mai à juillet)

Tulipe des bois
(avril-mai)

Milan noir
(sauf en hiver)
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